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Teambuilding, repas & autres réjouissances
→ qui, quoi, quand? 

Budget annuel : 
maximum 3x60€ par personne 

Ce budget peut être cumulé en réduisant le 
nombre d’événements. 

Un drink après une MIP, un petit déjeuner 
de team, un escape game… 
Tout (ou presque) est permis dans ces 
moments de cohésion d’équipe. 
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Convention collective de travail
Vos revendications, nos engagements

D
O

S
S

IE
R

P
R

O
X

IM
U

S

2

La convention collective de travail 
(CCT) pour les années 2025 et 
2026 est actuellement sur la table. 
Celle-ci est destinée à améliorer 
vos avantages et vos conditions de 
travail pour les deux années à 
venir. 

Les engagements formulés par 
Proximus répondent à nos 
revendications figurant dans le 
cahier déposé en front commun 
syndical. Celles-ci sont négociées 
entre les organisations syndicales 
et Proximus. 

En 4 axes, les thèmes abordés sont 
l’employabilité, le bien-être, le 
quantitatif et enfin les non-actifs. 

Au cours des prochaines semaines, 
vous serez invités à vous 
prononcer sur le contenu et voter 
l’approbation ou non de cette 
convention collective de travail lors 
d’assemblées générales. 

En ce qui concerne 
l’organisation: 
vous y serez invité par le 
secrétaire de votre régionale. 
Durant ces assemblées, le 
secrétaire fédéral expliquera le 
contenu de la convention 
collective de travail. 
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Le PIB, un indicateur parmi d’autres  
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Cet indicateur, il est insuffisant pour 
déterminer la santé économique d'un pays.
Il cherche uniquement à mesurer la 
productivité du pays, mais pas le bien-être de 
ses habitants.
Pour cela, il existe de nombreux indicateurs 
souvent méconnus. 
Citons l’indice de développement humain 
(IDH) qui prend en compte à la fois le niveau 
de vie, l’éducation et l’espérance de vie. 
Ou encore le PIN, le produit intérieur net qui 
représente l’usure de nos 
routes et nos infrastructures.

Revenons sur la Super Note du futur 
gouvernement fédéral qui nous parle 
exclusivement de cet indicateur pour notre 
pays : le produit intérieur brut (PIB). 

L’indice de bien-être durable est 
aussi un indicateur économique qui 
reflète parmi d’autres choses : les 
dégâts sur la biodiversité ou la 
nuisance sonore par exemple. 

La productivité ne devrait pas être le seul indicateur 
de l'état de santé du pays. 



2

Le PIB, un indicateur parmi d’autres  
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Ce que nous reprochons à ce PIB utilisé comme seul 
indicateur permettant d’expliquer la santé financière 
de notre pays est qu’il est imparfait et incomplet. 

Prenons l'exemple de l’assistance à une personne âgée. 
Cette activité produira du PIB si elle est rémunérée alors 
qu’elle ne produira pas de PIB si elle est effectuée de 
manière bénévole. 
Dans ce contexte, le bénévolat répond à un besoin réel 
d’égalité, mais il est nul du point de vue de la 
productivité, donc du PIB. 
Un autre exemple, la décontamination des PFAS en 
Belgique, qui représenterait jusqu’à 800 milliards 
d’euros, soit davantage que la totalité de la richesse 
créée en Belgique pendant l’année 2023. En utilisant 
des indicateurs comme le PIB vert, on pourrait 
intégrer l’impact négatif des polluants éternels sur 
le territoire belge, au moins pour appliquer le 
principe du "pollueur payeur", au mieux pour laisser 
aux prochaines générations un pays exempt de 
dette écologique.
Idéalement, il faudrait que tous ces indicateurs 
macro-économiques complémentaires soient 
utilisés dans leur ensemble. Alors que le discours 
politique s’arrête trop souvent au PIB, utilisé 
comme unique motif de réformes.
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L’indice pivot à nouveau dépassé
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Pour janvier, le bureau fédéral 
du plan annonce un 
dépassement de l’indice pivot. 
Ce qui a pour conséquence une 
indexation des allocations 
sociales et des pensions en 
février et une indexation 
salariale de 2% à partir du 1er

mars 2025 pour les 
rémunérations de la fonction 
publique.

→Cette information sera confirmée par 
le même bureau fédéral du plan ce 4 
février 2025. 
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Cesse de faire l’autruche ! 
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